PROCES VERBAL DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 DECEMBRE 2008

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2008

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, M. JOUAN, Mme BOUCHON, M. BAH, M. GROULEZ, Mme ROGER, Mme GARCIA, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, , Mme GIRAULT, Mme BEDU, M. SAGAL, Mme LEFORT, M. GENDRE, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M. CAILA, M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA, M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH
.

Excusés ayant donné pouvoir :

M. CHAMPION ( pouvoir M. LEONHARDT), Mme LELU (pouvoir à M. BOUCHON), Mme DE JESUS CARLOS (pouvoir à Mme BOUCHON), M. OUAREM (pouvoir à M. JOUAN), M. FERNANDEZ (pouvoir à Melle SI ALI), Mme SOREL ( pouvoir à M. ROGER)

**************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20H30.

Monsieur le Maire propose de mettre sur table une délibération inscrite en point n°3 bis de l’ordre du jour relative à la modification du secteur scolaire.

Il précise qu’une motion présentait par la majorité sera présentée en point n°21.

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

**************************************

1- COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DÉLÉGATION DE POUVOIRS
(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 12 décisions au total dont :
N° 2008/146
Convention d'occupation à titre précaire - Logement situé Ferdinand Buisson - rue Emile Zola

La ville est propriétaire d'un logement de type F2 situé rue Emile Zola à Sainte Geneviève des Bois.

Un contrat de location avec un agent a été établit à effet du 1er décembre 2008.

Loyer mensuel : 219,99 € TTC + 69,59 € de charges

N° 2008/136
Décision d'ester en justice - Désignation de Maître Weyl

Une requête en référé a été déposée devant le Tribunal Administratif de Versailles le 7 octobre dernier, par un agent.

Cette affaire concerne un litige lié à l'accident de travail de l’agent en 2003. Cet agent ne peut pas actuellement reprendre son travail. L'agent est arrêté depuis janvier 2007, la Commission de réforme a prononcé la consolidation des conséquences psychologiques de l'accident avec effet au 25/02/2008, ce qui a permis à la mairie de placer par arrêté cet agent en congé de maladie ordinaire justifié à compter du 26/02/2008 pour une période de un an en conformité avec le procès-verbal rendu par le Comité médical départemental rendu le 17/07/2008. La mairie avait donc placé cet agent par arrêté en demi-traitement à partir du 26 février 2008, ce que l'agent a contesté auprès de l’instance supérieure (Comité médical supérieur) et demandé en référé la suspension de l'arrêté. Avant que le référé ne soit étudié l’instance dite supérieure a prononcé une mise en congé longue maladie. La Mairie a rapporté cet  arrêté et placé cet agent en position de congé longue maladie.

La requête est devenue aujourd’hui sans objet.

N° 2008/138
Formation du personnel communal - Organisme CEMEA

Une convention a été signée avec l'organisme CEMEA pour une formation « BAFD Perfectionnement » pour deux agents du service éducation.

Coût de la formation : 770,00 € TTC

N° 2008/139
Formation du personnel communal - Organisme EFPR

Une convention a été signée avec l'organisme EFPR pour une formation préparation au permis C, pour deux agents du service voirie.

Coût de la formation : 4 662,48 € TTC

N° 2008/140
Formation du personnel communal - Organisme SAIGA Informatique

Une convention a été signée avec l'organisme SAIGA Informatique pour une formation Logiciel G-Muse, neuf agents du conservatoire.

Coût de la formation : 2 550,00 € TTC

N° 2008/141
Formation du personnel communal - Organisme ACCLI

Une convention a été signée avec l'organisme ACCLI relative à la formation « Equipier de première intervention, maniement d'extincteurs sur feux réels, initiation à l'évacuation et gestion d'une évacuation », pour 36 agents de divers services.

Coût de la formation : 3 711,19 € TTC

N° 2008/142
Formation du personnel communal - Organisme U.F.C.V.

Une convention a été signée avec l'organisme U.F.C.V. Relative à la formation « BAFD Théorique » pour trois agents du service éducation.

Coût de la prestation : 1 713,00 € TTC

N° 2008/144
Signature d'une convention avec l'Agence Show en ville

La ville organise un spectacle intitulé le Père Noël a disparu, le mardi 23 novembre 2008 pour les enfants des Centres de loisirs maternel et primaire et les clubs juniors 

Une convention a été signée avec l'Agence Show en ville pour animer ce spectacle.

Coût de la prestation : 650,00 € TTC

N° 2008/143
Signature d'une convention de partenariat avec la MJC François Rabelais de Savigny sur Orge

La municipalité organise des manifestations culturelles, et notamment de promouvoir les échanges et la collaboration entre les structures culturelles du territoire essonnien en permettant aux élèves du Centre Artistique R. Noureev qui constituent les ateliers de musiques actuelles de se produire à la MJC de Savigny sur Orge les 19 décembre 2008 et 16 janvier 2009.

Une convention de partenariat a été signée avec la MJC François Rabelais de Savigny sur Orge afin de permettre de mener à bien ce projet.

N° 2008/135
Contrat avec l'association ISEE

Un contrat a été signé avec l'association ISEE pour animer un spectacle intitulé « les contes d'Isée » à la bibliothèque H De Balzac le mercredi 10 décembre 2008.

Coût de la prestation : 500,00 € TTC

N° 2008/137
Contrat avec l'association Il était une fois

Dans le cadre des Temps de contes, les bibliothèques organisent des animations.

Un contrat a été signé avec l'association Il était une fois pour animer deux séances de contes, les mercredis 26 novembre et 17 décembre 2008.

Coût de la prestation : 400,00 € TTC

N° 2008/131
Avenant au contrat d'assistance et de maintenance et d'hébergement pour le logiciel iMuse avec la société Saiga

Considérant l’intérêt pour la commune d’assurer une maintenance et les mises à jour du logiciel I-Muse en version multiposte du Centre Artistique et Auditorium Rudolf Noureev.

La société SAIGA nous propose un avenant au contrat initial, qui prend en compte le fait que le logiciel I-Muse remplace le logiciel G-Muse.

Les opérations de maintenance sont identiques d’un logiciel à l’autre.

La nouveauté résidant dans le fait que le logiciel n’est plus installé sur le serveur de l’Espace Noureev, mais est hébergé sur les serveurs de la société SAIGA. 

Les interrogations se faisant par des accès via Internet totalement sécurisés par les soins de la société SAIGA 

Coût de la prestation : 1 722,24 € TTC
2- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent, pour permettre la nomination ou le recrutement d’agents :

I/ Transformation d’un poste d’infirmier de classe supérieure (TC) en un poste d’infirmier de classe supérieure (50%), suite à la demande d’un agent en poste de travailler à mi-temps.

II/ Transformation d’un poste d’infirmier de classe normale (50%) en un poste d’infirmier de classe normale (TC), afin de recruter un agent par détachement.

III/ Suppression au 1er janvier 2009 d’un grade d’attaché principal suite au départ à la retraite d’un agent du service population.

IV/ Création au 1er janvier 2009 d’un grade d’attaché afin de permettre le recrutement d’un responsable des systèmes d’information et des nouvelles technologies de l’information et de la communication, assistant de gestion. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

3- CREATION D’EMPLOIS D’AGENTS RECENSEURS ET DESIGNATION D’UN COORDONNATEUR DE L’ENQUETE DE RECENSEMENT

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Afin de répondre aux obligations du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, il est proposé aux membres du conseil municipal :

· la création de 07 postes occasionnels d’agents recenseurs à temps non complet, qui seront considérés en activité accessoire s’ils sont recrutés au sein du personnel titulaire de cette ville,

· de fixer forfaitairement le montant de la rémunération,

· de désigner au sein du personnel un coordonnateur de l’enquête de recensement ;

Il est à préciser que ces opérations se dérouleront entre le 15 janvier 2009 et le 21 février 2009 et qu’elles porteront sur un échantillon de la population dispersé sur l’ensemble du territoire de la commune.

La dotation forfaitaire de recensement sera notifiée et versée à la Collectivité, courant janvier 2009. En effet, le montant de cette dotation est calculé par rapport à la population de la commune. Les chiffres de la population légale de 1999 seront remplacés par les nouveaux chiffres de 2008, issus du recensement rénové. La publication des nouveaux chiffres au Journal Officiel aura lieu courant janvier 2009.( a titre d’exemple la dotation était de 5327 € au titre de l’année 2008, nous savons que dans la première estimation de l’Insee, relative à la population des villes de plus de 10000 habitants, que la population de Sainte-Geneviève des Bois a augmenté et, par conséquent, la dotation augmentera également car celle-ci est calculée en fonction de la population et du nombre de logement de la commune.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

3 Bis -MODIFICATION DU PERIMETRE SCOLAIRE

(Rapporteur Mme MAZEAU)

Afin d’équilibrer les effectifs des écoles maternelles Marcel CACHIN et de l’ETANG une partie du secteur actuel de CACHIN devient commun aux deux écoles maternelles.

Cette mesure permet d’inscrire directement les enfants sans fratrie sur l’Etang pour la rentrée de septembre 2009 et d’orienter les autres sur l’une ou l’autre des deux écoles en fonction des places disponibles.

Le périmètre scolaire n’est pas modifié pour les écoles élémentaires. En conséquence, les enfants orientés sur l’ETANG intègreront l’école élémentaire CACHIN en CP.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

4- CONCESSIONS DE TERRAINS ET DE CASES DANS LES CIMETIERES – SEJOUR EN CAVEAU PROVISOIRE - TARIFICATION 2009

(Rapporteur : Mme DA SILVA)

Pour l’année 2009, une augmentation à hauteur de 3% est proposée, soit :

· Concessions de terrains aux cimetières :


Concession de   5 ans :
  



        87.00 euros uniquement enfant sans vie

Concession de 15 ans :                                

      217.00 euros

Concession de 30 ans :                                

      458.00 euros

Concession de 50 ans :                                
                1 134.00 euros 
· Concessions de cases au columbarium :*

15 ans
:





       702.00   euros

30 ans  :
  1 004.00   euros

Séjour en caveau provisoire :

- Première quinzaine
31.00 euros

- Par jour au-delà du 15ème jour :
6,40 euros

plaque de fermeture incluse dans la concession

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

5- DOMAINE FUNERAIRE- VACATION DE POLICE - TARIFICATION 2009
(Rapporteur : Mme DA SILVA )

La loi du 08 janvier 1993 portant abandon du monopole communal du service extérieur des pompes funèbres a modifié, dans le même temps, l’article L 2223-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (ancien article L 362-2 du Code des Communes) qui fixe et énumère limitativement les taxes que peuvent percevoir les Communes dans le domaine funéraire.

En ce qui concerne la Ville de SAINTE GENEVIEVE DES BOIS, cette taxe est :

TAXE VACATION DE POLICE (en cas d’inhumation dans les concessions de terrains des cimetières, dépôt de l’urne dans une case de columbarium et d’exhumation d’un corps).

Il est proposé au Conseil Municipal de majorer environ 3 % les tarifs 2008  soit : 

13,40 euros x 3  % =  13,80 euros.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

6 - DOMAINE FUNERAIRE- TAXE D’INHUMATION - TARIFICATION 2009
(Rapporteur : Mme DA SILVA )

La loi du 08 janvier 1993 portant abandon du monopole communal du service extérieur des pompes funèbres a modifié, dans le même temps, l’article L 2223-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (ancien article L 362-2 du Code des Communes) qui fixe et énumère limitativement les taxes que peuvent percevoir les Communes dans le domaine funéraire.

En ce qui concerne la Ville de SAINTE GENEVIEVE DES BOIS, cette taxe est :

TAXE D’INHUMATION (en cas d’inhumation dans les concessions de terrains des cimetières ou dépôt de l’urne dans une case de columbarium).

Considérant que ces taxes permettent à la Commune de remplir la mission de service public qui lui incombe, à savoir la gestion du cimetière et son entretien, il est proposé au Conseil Municipal de majorer environ 3 % les tarifs 2008  soit : 

94.00 euros x 3  % =  97 euros.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

7- SORTIES LOISIRS RETRAITES - Du 1er SEMESTRE 2009

(Rapporteur : Mme BOUCHON)

Cette délibération a pour objet de fixer les sorties Loisirs en direction des Retraités pour le 1er semestre 2009 ainsi que le mois de juillet 2009.
Sortie Après-midi à Paris  le mardi 10 février 2009: 20,00 €, incluant les visites guidées des deux opéras 
Sortie Après-midi  à Paris concert le lundi  2 mars 2009: 40,00 €, incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/PARIS  et le ballet orchestre de POLOGNE
Sortie Après-midi à Paris  le jeudi 26 mars 2009 : 10,00 €, incluant  la visite guidée du quartier de Ménilmontant

Sortie Après-midi à Yerres le jeudi  2 avril 2009: 5,00 €, incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/Yerres – visite du jardin public de Caillebotte
Sortie Après –midi  à Paris au musée d’ORSAY le jeudi 16 avril 2009: 10,00 €, Visite guidée du Musée d’Orsay PARIS
Sortie « d’une journée à Chaumont sur Loire le mardi 19 mai 2009  35,00 €  incluant le coût du transport aller/retour Ste Geneviève des bois/ Chaumont sur Loire visite guidée du château et du parc  
Sortie d’une journée à  Cabourg le jeudi 11 juin 2009 18,00€ incluant le coût  du transport aller/retour Ste Geneviève des bois / Cabourg
Sortie «Après-midi à Morsang sur Seine le vendredi  26 juin 2009: 15.00€ incluant l’après-midi dansant 
Sortie d’une journée à Chambord le jeudi 2 juillet 2009: 44,00 € incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/Chambord, visite guidée du château ballade en calèche et repas du midi 
Sortie d’une journée à Morsang sur Seine  le vendredi 24 juillet 2009  25€ incluant  le repas du midi et l’après-midi dansant
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

8 - FIXATION DES PARTICIPATIONS DES USAGERS ET ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COURSE « LA GENOVEFAINE » LE DIMANCHE 05 AVRIL 2009

(Rapporteur : M. LOPEZ)

Le Service des Sports et S.G.S. section Athlétisme proposent l’organisation de la septième édition de « La Génovéfaine », course pédestre sur route, à Sainte-Geneviève des Bois le dimanche 05 avril 2009, ouverte aux athlètes licenciés ou non licenciés, hommes, femmes et enfants. La course des 10 KM a le label régional FFA ; elle est donc classante et qualifiante pour les Championnats de France.

Pour cette nouvelle édition, trois courses sont programmées. Elles figurent dans le règlement intérieur joint en annexe :

	COURSE
	CONDITIONS
	Tarif jusqu’au 04/04/09
	Tarif après le 05/04/09
	RETRAIT DOSSARDS
	DEPART COURSE

	COURSE 
ENFANTS
	Distance : 1,2 km pour les enfants nés de 1998 à 2002 (de 7 à 10 ans)
	Gratuit
	Gratuit
	A partir de 8h Limite à 8h35
	9h

	LA POPULAIRE
	Distance : 3,11 km pour les personnes nées en 1997 et avant (à partir de 11 ans)
	Gratuit
	Gratuit
	A partir de 8h Limite à 8h45
	9h15


	COURSE
	CONDITIONS
	Tarif jusqu’au 04/04/09
	Tarif le 05/04/09
	RETRAIT DOSSARDS
	DEPART COURSE

	LA GENOVEFAINE
	Distance : 10 km pour les personnes nées avant 1993 (à partir de 16 ans)
	6 €
	8 €
	A partir de 8h Limite à 9h 30
	10h


Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

9 -CONTRAT D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNE ET L’ASSOCIATION «SAINTE GENEVIEVE TRIATHLON » POUR LES SAISONS SPORTIVES 2008/2009, 2009/2010, 2010/2011

(Rapporteur : Mme DIARD)

La municipalité souhaite encourager la pratique sportive à travers la poursuite d’une politique contractuelle d’aide et de soutien aux associations, qui au travers de leur niveau sportif et de leurs actions locales, contribuent à l’animation sportive et au rayonnement de la commune, et qui suscitent, le plus souvent, un engouement populaire certain. 

Ainsi, la municipalité met en place des contrats d’objectifs qui fixent les modalités d’attribution des aides exceptionnelles accordées par la ville aux associations sportives. 

Sainte Geneviève Triathlon bénéficie déjà d’un contrat d'objectifs depuis trois années. Ce nouveau contrat fixe les objectifs pour les trois saisons à venir : 2008/09, 2009/10, 2010/11. 

Il est précisé que l’association Sainte Geneviève Triathlon, sera également soutenue par le Département au titre des contrats d’objectifs conclus avec les clubs de haut niveau ; à cet effet, une convention financière tripartite sera passée entre le Département, l’association Sainte Geneviève Triathlon et la commune.

Le nouveau contrat d’objectifs sera basé essentiellement sur les objectifs liés à la pratique sportive de haut niveau, mais tiendra compte également de l'ensemble des domaines suivants :

- classement du club dans la hiérarchie fédérale,

- développement de l’excellence sportive,

- fidélisation des sportifs de haut niveau,

- formation de l’encadrement et création d’emploi,

- collaboration avec le milieu scolaire,

- animation de masse et participation à la vie locale,

- représentation de la ville de Sainte-Geneviève des Bois et communication avec les médias.

Un travail de définition et de prévision des objectifs a été réalisé conjointement avec la ville et le club. 

A l’issue de chaque saison sportive, un bilan quantitatif et qualitatif sera établi. Il permettra de réévaluer, éventuellement, le montant des subventions octroyées et les objectifs fixés pour les saisons suivantes.

Nous vous proposons de verser une subvention au titre du contrat d’objectifs :

- « Sainte Geneviève Triathlon »
15 000,00 €

Les crédits correspondants sont inscrits au budget communal.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

10- MISE EN PLACE D’UN CONTRAT D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNE ET L’ASSOCIATION «SAINTE GENEVIEVE SPORTS » SECTION RUGBY POUR LES SAISONS SPORTIVES 2008/2009, 2009/2010, 2010/2011

(Rapporteur : Mme DIARD)

La municipalité souhaite encourager la pratique sportive à travers la poursuite d’une politique contractuelle d’aide et de soutien aux associations, qui au travers de leur niveau sportif et de leurs actions locales, contribuent à l’animation sportive et au rayonnement de la commune, et qui suscitent, le plus souvent, un engouement populaire certain. 

Ainsi, la municipalité met en place des contrats d’objectifs qui fixent les modalités d’attribution des aides exceptionnelles accordées par la ville aux associations sportives. 

Les sections SGS Football et SGS Judo bénéficient par exemple de contrats d'objectifs depuis quelques années. 

La municipalité propose de passer un nouveau contrat d'objectifs, avec l'association «Sainte Geneviève Sports» pour la section rugby, dont les équipes seniors féminines et masculines jouent respectivement en Division 2 et 1ère série Régionale.

Il est précisé que cette association sera également soutenue par le Département au titre des contrats d’objectifs conclus avec les clubs de haut niveau ; à cet effet, une convention financière tripartite sera passée entre le Département, l’association Sainte Geneviève Sports section Rugby et la commune.

Ce contrat, comme les autres, sera basé essentiellement sur les objectifs liés à la pratique sportive de haut niveau, mais tiendra compte également de l'ensemble des domaines suivants :

- classement du club dans la hiérarchie fédérale,

- développement de l’excellence sportive,

- fidélisation des sportifs de haut niveau,

- formation de l’encadrement et création d’emploi,

- collaboration avec le milieu scolaire,

- animation de masse et participation à la vie locale,

- représentation de la ville de Sainte-Geneviève des Bois et communication avec les médias.

Un travail de définition et de prévision des objectifs à venir a été réalisé conjointement avec la ville et le club. Il a permis de déterminer les critères retenus pour ce contrat conclu pour trois ans, dans lequel figure :

- les objectifs détaillés pour la saison 2008/2009,

- l’évolution de ces objectifs prévus pour les deux saisons suivantes 2009/10 et 2010/11.

A l’issue de chaque saison sportive, un bilan quantitatif et qualitatif sera établi. Il permettra de réévaluer, éventuellement, le montant des subventions octroyées et les objectifs fixés pour les saisons suivantes.

Nous vous proposons de verser une subvention au titre du contrat d’objectifs :

- « Sainte Geneviève Sports » section rugby
3 500 €

Les crédits correspondants sont inscrits au budget communal.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

11- AVENANTS AUX CONTRATS D’OBJECTIFS PASSES ENTRE LA COMMUNE ET LES SECTIONS SGS FOOTBALL ET SGS JUDO POUR LA SAISON 2008/2009

Avenant n°2 au contrat d’objectifs passé avec SGS Football

Avenant n° 2 au contrat d’objectifs passé avec SGS Judo

(Rapporteur : Mme DIARD)

Les contrats d’objectifs portant sur la pratique de sport de haut niveau  prévoient qu’en fonction des résultats sportifs, les sommes allouées peuvent être révisées d’une saison à l’autre.

SGS Football a maintenu son équipe première en Championnat de France Amateur 2008/2009. Ainsi la commune de Sainte Geneviève des Bois soutiendra cette section à hauteur d’une somme sensiblement équivalente à celle de la saison passée, soit :

· 65 453,40 euros inscrits au BP 2009

SGS Judo a maintenu ses résultats individuels et par équipes en 2007/2008.

Frédéric DEMONTFAUCON :
Sélectionné aux JEUX OLYMPIQUES de PEKIN






Sélectionné au CHAMPIONNAT DU MONDE de RIO






Tournoi Coupe du Monde 1er à Bakou

Médaillé aux Tournois de Rotterdam 

Sélectionné au Tournoi du Japon, de Paris, Hambourg et de Braunnschweig

Ketty MATHE :


Championne d’EUROPE Juniors

1ère au Tournoi Juniors de Vienne

Championne d’EUROPE par Equipes de Nations

3ème aux Championnats d’EUROPE Toutes Catégories

Championne de France Individuel de 1ère Division

1ère aux Tournois de Rome, Moscou

Médaillée aux Tournois de Paris (3ème), de Varsovie(3ème)

Valériane ETIENNE :

vice-Championne d’EUROPE Juniors






Sélectionnée  au Tournoi Juniors de Vienne






Championne d’EUROPE par Equipes de Nations

Aurore CLIMENCE :

Championne d’EUROPE par Equipes de Nations






Sélectionnée au Championnat d’EUROPE – de 23 ans






3ème au France Individuel de 1ère  Division






Sélectionnée aux Tournois de Paris, Budapest, Rome

David LAROSE :


Remplaçant aux JEUX OLYMPIQUES de PEKIN

3ème au France Individuel de 1ère  Division

Médaillé au Tournoi de Casablanca (2ème)

Sélectionné au Tournoi de Braunnschweig (5ème)

EQUIPES

Seniors Masculins


5ème au France de 1ère Division

Seniors Féminines


1ère au France de 2ème Division

Ainsi la commune de Sainte Geneviève des Bois soutiendra cette section à hauteur d’une somme sensiblement équivalente à celle de la saison passée, soit :

40 800,00 euros inscrits au BP 2009

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

12- AVENANT A LA CONVENTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
A L’ASSOCIATION SAINTE-GENEVIEVE SPORTS

(Rapporteur : Mme DIARD)

La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations prévoit en son article 10 que l’autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse le seuil de 23.000 euros, conclure une convention avec l’association qui en bénéficie.

L’association Sainte-Geneviève Sports, fondée en 1936, déclarée à la Préfecture de Versailles sous le n°1547 le 30 janvier 1936 portant l’agrément Ministériel n°7742 du 1er avril 1950, de par ses statuts, a pour objet de « permettre la pratique d’activités physiques et sportives à travers des sports individuels et des sports d’équipes, de favoriser une meilleure organisation d’ensemble de toutes les pratiques sportives et d’entretenir, développer l’esprit sportif». L’association SGS perçoit une subvention supérieure au seuil indiqué.

Aussi, une convention définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée à l’association Sainte-Geneviève Sports (S.G.S.) a été passée avec la ville de Sainte Geneviève des Bois en décembre 2007.

Cette convention précise notamment les conditions que l’association SGS doit remplir afin de pouvoir percevoir une subvention de fonctionnement, calculée en fonction de plusieurs critères : activités sportives, licenciés, qualité de l’encadrement des éducateurs, niveau compétitif, participation à la vie locale, communication, capacité d’autofinancement, aspects complémentaires.

Cette convention indique également que le montant de la subvention est versé annuellement après vote par le Conseil Municipal du budget primitif communal.

Enfin, cette convention est signée pour 3 ans et elle est renouvelable chaque année par avenant.

Aussi l’avenant à la convention indique enfin que le montant de la subvention de fonctionnement versée à S.G.S en 2009 est de 294 403,62 €.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

13- TARIFICATION 2009 - Révision des tarifs publicitaires « VOTRE VILLE »

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Il convient de réactualiser les tarifs publicitaires pour l'année 2009 dans le magazine municipal d'information "Votre Ville".

En conséquence, les tarifs proposés à partir du 1er janvier 2009 seront les suivants :

	FORMAT
	TARIFS 2009
	ANCIENS TARIFS

	1/16e page
	139,70 €
	127 €

	1/12e page
	182,60 €
	166 €

	1/8e page
	243,10 €
	221 €

	¼ page
	467,50 €
	425 €

	½ page
	917,40 €
	834 €

	1 page
	1731, 40 €
	1574 €

	FORFAIT ANNUEL

(10 parutions)

1/12e page
	100,10 €
	91 €


Les recettes correspondantes seront imputées au chapitre 70, article 7088 – Fonction 023 du Budget prévisionnel 2009.

Cette délibération est adoptée par 37 voix, 2 abstentions (M. Prévot, Mme Parmentier).

14- CONCESSION D’AMENAGEMENT ENTRE LA VILLE DE SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS ET LA SORGEM RELATIVE A LA ZAC DU CANAL DES AUNETTES - Avenant n° 10

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Par convention en date du 15 mars 1993 et avenants, la Ville a confié à la SORGEM l’aménagement de la ZAC du Canal des Aunettes. Cette opération devait s’achever fin 2008. 

Les deux chantiers devant clôturer cette ZAC sis sur l’ilôt 2 ne seront pas terminés fin 2008 comme prévus. Or, la réalisation des contre-allées liées à ces deux opérations doivent faire l’objet d’un suivi régulier qui doit assurer par l’aménageur de l’ensemble de la ZAC.

Par conséquent, il est proposé aux membres du Conseil Municipal de signer un avenant à la concession d’aménagement de la ZAC du Canal des Aunettes portant sur le prolongement d’une année de celle-ci.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

15- INCORPORATION D’UN BIEN SANS MAITRES CADASTRE SECTION  BD n° 344 DANS LE DOMAINE COMMUNAL

(Rapporteur : Mme GIRAULT)

La loi du 13 août 2004, relative aux libertés et aux responsabilités locales, attribue la propriété des immeubles vacants aux communes et non plus à l’Etat comme cela était le cas auparavant.

Toutefois, la propriété sera transférée de plein droit à l’Etat pour :

· les biens entrant dans le cadre des successions vacantes ; 

· les biens sans maître pour lesquels la commune renonce à exercer son droit d’incorporation dans le domaine communal.

Le bien immobilier situé 11 rue de Montlhéry, cadastré section BD n° 344, d’une contenance de 561 m² a fait l’objet d’une enquête préalable diligentée par le service de l’urbanisme, dont les résultats ont confirmé la présomption de son statut de « bien sans maître » au titre des dispositions de l’article L 1123-1 alinéa 2 du Code Général de la propriété des personnes publiques.

Sur  le fondement de cette enquête préalable, Monsieur le Maire a pris un arrêté constatant que l’immeuble situé 11 rue de Montlhéry satisfaisait aux conditions mentionnées à l’article sus-visé du Code Général de la propriété des personnes publiques.

La commune à présent compétente peut prononcer l’incorporation dans le domaine communal  du bien présumé vacant ci-après :

- 11 rue de Montlhéry cadastré section BD n° 344 d’une contenance de 561 m²

Cette incorporation devra être constatée, ultérieurement à la présente délibération par un arrêté du maire conformément au Code Général de la propriété des personnes publiques.

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal d’incorporer dans le domaine communal le bien sis 11rue de Montlhéry.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

16- CLASSEMENT DE VOIES DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

(Rapporteur : Melle SI ALI)

La Commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a acquis par voie de cession gratuite les voiries suivantes :

- Allée du Moulin Vert

- Rue de la Boële

- Rue Simone Signoret

Ces voiries ayant fait l’objet d’un acte notarié sont actuellement classées dans le domaine privé de la Commune. Aussi, considérant que ces voies sont ouvertes à la circulation publique, il y a lieu de les intégrer au domaine public. Cette intégration se fait à l’appui d’une  délibération du Conseil Municipal et permet l’année suivant son intégration d’ajuster les attributions allouées à la commune au titre de la dotation globale de fonctionnement eu égard à la longueur de voirie publique supplémentaire.

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver le classement de ces voiries dans le domaine public communal.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

17- DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET 2008 DU CENTRE MEDICO PSYCHO PEDAGOGIQUE

(Rapporteur : M. JOUAN)

Le budget primitif 2008 du CMPP voté lors de la séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2007 est un budget prévisionnel.

Les crédits en section d’investissement avaient été inscrits à l’article 2188 « autres immobilisations corporelles ». Le Centre Médico Psycho Pédagogique a acheté un logiciel de télétransmission par SMTP qui s’impute à l’article 205 « Concessions et droits similaires ».

Il convient de réajuster les crédits.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

18- DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET PRINCIPAL 2008

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Cette délibération modificative est la seule de l’année 2008. C’est une délibération qui traduit les efforts de gestion réalisés, et vient régulariser tous les crédits inscrits tant au budget primitif 2008 qu’au budget supplémentaire 2008.

La décision modificative est équilibrée en section d’investissement à + 467 095.25 € et en section de fonctionnement à + 61 319.08 €.

I/ Principales inscriptions budgétaires – Section Investissement

Il est procédé à une inscription de 467 095.25 €, qui se répartit de la manière suivante :

a) opérations d’ordre de régularisation de section à section :

opérations d’ordre sur les amortissements des immobilisations (41 715.26€) en recettes et des subventions d’investissement transférables (1 973.08 €) en dépense.

b) opérations d’ordre de régularisation patrimoniales : opération de régularisation et d’ajustement de compte à compte à l’intérieur de la section pour 206 336.53 € en dépenses et en recettes.

c) opérations de régularisation des crédits 2008 : en particulier opérations afférentes à l’emprunt, participation travaux de sécurisation abords ligue de tennis, régularisation de participation de l’agglomération et réalisation d’espaces publics quartier Pergaud, ainsi que divers transferts de section à section..

II/ Principales inscriptions budgétaires – Section fonctionnement

Il est procédé à une inscription de 61 319.08 €, qui se répartit de la manière suivante.

a) Dépenses :

- Charges à caractère général 
- 82 079.26 €

- ajustement des charges de personnel
- 24 849.12 €

- opérations d’ordre sur les amortissement des immobilisations
+ 41 715.26 €

- intérêts (ICNE) + ajustement des intérêts de l’année
- 208 567.61€

- ligne de trésorerie
+ 35 000.00€

- annulation de titres sur exercice antérieur 
+ 32 246.52 €

- autres charges diverses de gestion courante se décomposant ainsi :
+ 263 727.61 €

· Un réajustement à hauteur de 130 000 € de la subvention

versée au CCAS

· Régularisation de la DM subvention allouée dans le cadre de

Projet d’écoles pour 5 385.69 €

· Subvention de fonctionnement cirque Val d’Orge (4 000 €)

· Changement d’imputation du versement de la subvention

aux Amis de l’Histoire de SGDB pour 20 000 € et à la MJC pour 59 908 €

· Remboursement diverses participations annulées (24 240.86€)

· Admission en non valeur votée ce jour suite demande de la

Perception (19 993.06 €)

b) Recettes :

- transfert au compte de résultat (amortissement de subvention)
+ 1 973.08 €

- rôles complémentaires
+ 24 681.00 €

- remboursement de frais par le CCAS
+ 17 295.00 €

- subvention fonctionnement politique de la ville reversée à 

différents organismes
+ 17 370.00 €

Cette délibération est adoptée par 37 voix et 2 abstentions (M. Prévot, Mme Parmentier).

19- DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRÉCOUVRABLES

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

En application du décret n° 98-1239 du 29 décembre 1998, je vous demande de bien vouloir suivre la proposition motivée du Comptable et d’accorder la mise en non-valeur au montant de cette créance.

La  somme  de 19 993.06 € a  fait  l’objet  d’une inscription  budgétaire  à l’article 654 à la décision modificative n° 1 présentée au Conseil municipal de ce jour.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

20 - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 COMMUNAL

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

L’élaboration du budget primitif 2009 s’est faite à partir d’une note de cadrage aux services envoyée fin juillet 2008 fixant le calendrier budgétaire et les objectifs. 

Le Débat d’Orientations Budgétaires qui a eu lieu le 25 novembre dernier, a permis de dégager les grandes lignes du BP 2009.

Le rapport qui vous est présenté ci-après met en évidence les points suivants : 

1- La section de fonctionnement dégage un autofinancement de 2 563 271,65 €. Cet autofinancement respecte la règle comptable qui est de couvrir la dette en capital. 

2- Poursuivre les efforts de gestion.

3- La ville souhaite poursuivre sa politique d’investissement (PPI).

En conclusion, le rapport fait apparaître les grands domaines d’action de la commune et propose d’arbitrer le choix de financement en faveur de la stabilité de la fiscalité.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

· Pour les recettes de fonctionnement

· Une dotation globale de fonctionnement avec une augmentation intégrant le recensement 2008

· Pas d’augmentation du taux des impôts,  juste une augmentation des bases selon la loi de     
finances.

· Reconduction de l’attribution de compensation de la Communauté d’Agglomération du Val 
d’Orge, compte tenu de l’absence de transferts supplémentaires..

· Une dotation de solidarité communautaire stable par rapport à 2008 (341 572 €).

· Reconduction de la dotation du Fonds de solidarité Région Ile-de-France (990 000 €).

· Diminution des droits de mutation (900 000 €).

· Pour les dépenses de fonctionnement

· Les dépenses de personnel  sont particulièrement bien maîtrisées, avec un augmentation qui n’excédera pas + 2% (dont 1% de revalorisation des salaires, avec l’augmentation des + 0,3% au 1/10/2008 et le GVT).

· Les charges à caractère général marquent une légère augmentation de + 0,89 % par rapport à 2008.  

SECTION D’INVESTISSEMENT

· Principales dépenses d’investissement
Les dépenses structurantes , qui représentent un volume de 3 850 000 € (contre 2 150 000 € en 2008), sont la poursuite du Programme Pluriannuel d’Investissement, soit :

· Voirie Pergaud 2ème tranche (opération ANRU)

· Reconstruction du groupe scolaire Pergaud.

· Reconstruction de l’école maternelle Buisson.

· Réhabilitation du centre de loisirs du Parc Pierre (3ème tranche).

· Mise en conformité eaux usées et eaux pluviales (EU/EP) des bâtiments de la ville. 

· Récupération des eaux pluviales du CTM.

· Provision pour travaux d’entretien des écoles et des équipements sportifs.

A quoi s’ajoutent les investissements courants  pour un montant de 3 412 950,00 € (contre 1 581 758 € en 2008), notamment :

· Les travaux d’entretien divers des bâtiments communaux

· Les renouvellements du Parc Automobile, de l’informatique, de l’outillage et du mobilier.

Les dépenses totales d’investissement (9 491 756,39 €, contre 6 599 500,67 € en 2008) sont principalement financées de la façon suivante :

· Subventions 

pour 
  1 550 400.00 €

· FCTVA       

pour 
 2 066 862, 28 €

· T.L.E.


pour  
    273 000.00 €

Tableau Synthétique de l’équilibre

Du Budget Primitif 2009

Fonctionnement

	Dépenses


	Montant en €
	Recettes
	Montant en €

	Dépenses réelles


	35 241 685.24 €
	Recettes réelles
	38 404 319.27 €

	Dépenses d’ordre


	3 252 634.03  €
	Recettes d’ordre
	90 000.00 €

	Total


	38 494 319.27 €
	Total
	38 494 319.27 €


Investissement

	Dépenses


	Montant en €
	Recettes
	Montant en €

	Dépenses réelles


	9 491 756.39 €
	Recettes réelles
	6 329 122.36 €

	Dépenses d’ordre


	90 000.00 €
	Recettes d’ordre
	3 252 634.03  €

	Total


	9 581 756.39 €
	Total
	9 581 756.39 €


Virement de la section de fonctionnement de
 :


 2 563 271.65 €

Pour mémoire, le virement de la section de fonctionnement du

Budget Primitif 2008 était de  


:


2 725 052.03 €

	F O N C T I O N N E M E N T




Recettes de Fonctionnement

Les propositions de recettes de fonctionnement  (hors opérations d’ordre –  travaux en régie pour 90 000 €) s’élèvent à  38 404 319.27 € contre 38 177 061.77 € en 2008 (soit une augmentation de 0.60 %).

I – CHAPITRE 70 : PRODUITS DES SERVICES

4 077 355.03 € en 2009

3 589 311.83 € en 2008










13.60% d’augmentation par rapport à 2008

Les prestations de service sont revues pour 2009 à la hausse de 3 %.

Cette augmentation importante est due au transfert (suite à la demande de la Perception) du remboursement par le C.C.A.S. des loyers des résidences Perrissin & Rostand de l’article 758 à l’article 70873 pour 255 972.02 €.

Sans ce transfert, les recettes du chapitre 70 s’élèveraient à 3 821 383.01 €, soit une augmentation par rapport à 2008 de 6.47 %

Forte progression de l’encaissement de la participation restauration scolaire à l’article 70673  (+ 46 250 €,  soit    + 5.18 % au vu du réalisé 2008).

A l’article 70677 « rétribution ateliers éducatifs » + 42 300 € (fonction du réalisé 2008)
Augmentation de l’article 7083 « locations diverses » correspondant à la Redevance Occupation du Sol par la SLEE qui était encaissée jusque là par la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge et reversée par elle. A partir de 2009,  la SLEE  nous  versera directement cette somme (environ 30 000 €).

II – CHAPITRE 73 : IMPOTS ET TAXES

21 522 357.25 € en 2009

21 677 246.25 € en 2008



0.72% de diminution par rapport à 2008

Deux recettes créent cette diminution par rapport à 2008 :

La Dotation de Solidarité versée par la Communauté D’Agglomération du Val d’Orge –  article 7322 - en diminution de 25 % (reconduit à l’identique / 2008) 

La taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière (perçue sur les ventes d’immeubles, les donations, les cessions de fonds de commerce) diminue de 400 000 € (les transactions immobilières ayant déjà diminué en 2008 et continueront en 2009.

Le produit des trois taxes directes locales en constitue la principale ressource pour la somme de  13 186 523.00 € - Il n’y a pas d’augmentation de taux en 2009.

Rappelons les taux :

· 15.93 pour la taxe d’habitation

· 13.84 pour la taxe foncière bâti

· 45.52 pour la taxe foncière non bâti
Nous avons appliqué une revalorisation des bases de 2.5 % par rapport à l’attribution 2008 de 12 864 901 €.

III – CHAPITRE 74 : DOTATIONS & PARTICIPATIONS

11 859 117.30 € en 2009

11 799 603.90 € en 2008






                0.51% d’augmentation par rapport à 2008

6 863 303.59 € pour la dotation globale de fonctionnement, soit une évolution de 4.53% par rapport à l’attribution 2008 (6 566 053 €) qui intègre la prise en compte de la population du dernier recensement (soit une augmentation de la population d’environ 1 800 habitants).

Reconduction identique à la notification 2008 pour la dotation de solidarité urbaine (527 609 €).
Reconduction identique à la notification 2008 pour la dotation du Fonds de Solidarité Région Ile de France (990 000 €).

IV – CHAPITRE 75 :  AUTRES PRODUITS

(Il s’agit principalement des revenus des immeubles)

   868 207.27 € en 2009    

1 026 418.29 € en 2008   







15.41 % de diminution par rapport à 2008

Principale diminution l’article 758 – Voir explication au chapitre 70 de l’article 70873 (+ 255 972.02 €).

Les revenus des immeubles varient de 37 663.48 € (+ 6.11 %) :


- Augmentation des loyers basée sur la valeur de l’indice du coût de la construction 


  (référence des loyers)


- Suite aux travaux réalisés au Commissariat, le loyer passe de 107 000 € à 123 190.19 €.

V – CHAPITRE 013 :  ATTENUATION DE CHARGES

45 000 € en 2009

50 000 € en 2008







 10.00 % de diminution par rapport à 2008

Réimputation de l’article 6459 sur l’article 6419. Cette recette est composée du remboursement des salaires du personnel par les assurances, ainsi que du remboursement des cotisations par les agents détachés (en diminution fonction de la réalisation 2008).

VI – CHAPITRE 76 :  PRODUITS FINANCIERS

32 282.42 € en 2009

34 481.50 € en 2008







6.82 % de diminution par rapport à 2008

Remboursement par la Communauté d’Agglomération des intérêts du prêt pour les bennes et containers des ordures ménagères (Voir le remboursement du capital qui augmente à l’article 27635).

VII– CHAPITRE 042 :  OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION

  90 000.00 € en 2009

  60 900.00 € en 2008







 47.79 % d’augmentation par rapport à 2008

Il s’agit d’opération d’ordre de section à section relative à l’inscription de travaux effectués en régie.

Dépenses de Fonctionnement

Les propositions de dépenses de fonctionnement  (hors opérations d’ordre – dotations aux amortissements pour 712 199.79 €) s’élèvent à 35 241 685.24 € contre  34 800 709.95 € en 2008 (soit une augmentation de  1.27 %).

I– CHAPITRE 011 :  CHARGES A CARACTERE GENERAL

9 195 683.63 € en 2009

9 114 486.64 € en 2008







 0.89 % d’augmentation par rapport à 2008

Maintien des charges de fonctionnement

Principale différence par rapport à 2008:

· Electricité + 50 000 € (forte augmentation en 2008 – adaptée au réalisé 2008)

· Prévision d’une légère diminution du carburant

· Le 6068 « autres matières et fournitures » sert à l’acquisition de matériels et de matériaux destinés aux travaux en régie + 31 628 € (rappelons que ceux-ci passent de 60 900 € à 90 000 €)

· Diminution du 6135 « locations mobilières » (- 133 733.52 € : les festivités de fin d’année se déroulant au Tennis et non plus sous 1 chapiteau)
· Volonté continue d’entretenir nos voies et réseaux (interventions diverses sur voirie, interventions sur les trottoirs et marquages routiers + 19 657.60 €)

· Les frais de gardiennage ainsi que divers frais occasionnés par les festivités de fin d’année réduits à l’article 6188 (- 38 553.03 €)

· La ligne 6226 « Honoraires » + 149 850 € : Honoraires équipe ANRU inscrits en 2007 et 2008 en investissement, à la demande de la Perception passera en 2009 sur cette ligne pour 105 000 € 
· Le 6228 « divers » (72 923.00 €  en 2008 chantier de la Chataigneraie contre 22 000 € en 2009 chantier insertion ARIES)

· Pour les articles 6232 « fêtes et cérémonies », 6236 « catalogues et imprimés », 6247 « transports collectifs », 6262 « frais de télécommunication » - MAINTIEN D’UNE GESTION RIGOUREUSE.

II– CHAPITRE 012 :  CHARGES DE PERSONNEL

21 821 870.66 € en 2009

21 393 728.58 € en 2008







 2.00 % d’augmentation par rapport à 2008

- 1  % d’augmentation des salaires (prenant en compte les 0.3 % d’augmentation au  01/10/2008)

- G.V.T.

III– CHAPITRE 65 :  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

1 912 620.49 € en 2009

1 844 310.52 € en 2008








3.71 % d’augmentation par rapport à 2008

· La Ville maintient à un haut niveau les subventions accordées dans tous les domaines et les majore de 2 % par rapport à 2008, excepté la subvention du CCAS qui passe de 846 200 € (accordés au budget primitif 2008 + 130 000 € accordés par la décision modificative N° 1)  à 850 000 € en raison du départ de Monsieur LOPEZ. 

· Accordé 3 500 € de subvention à SGS Rugby (Contrat d’objectif)

      -   20 000 € accordés en 2008 et reconduits en 2009. Le montant de cette subvention servira à  aider cette association pour la diffusion d’un ouvrage sur l’histoire du cimetière russe.

IV – CHAPITRE 66 :  CHARGES FINANCIERES

2 201 510.46 € en 2009

2 338 184.21 € en 2008







 5.84 % de diminution par rapport à 2008

Diminution due à la non inscription d’emprunt nouveau en 2008.

V – CHAPITRE 67 :  CHARGES EXCEPTIONNELLES

10 000.00 € en 2009

10 000.00 € en 2008







Identique à 2008

Provisions pour titres annulés.

VI – CHAPITRE 042 :  OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

689 362.38 € en 2009

712 199.79 € en 2008




 3.20 % de diminution par rapport à 2008

Opération d’ordre que l’on retrouve en recettes d’investissement. 

La prise en compte des amortissements des biens acquis en 2008 à opérer sur l’année 2009 s’arrête à la date du 31 0ctobre 2008. Les amortissements dus après cette date feront l’objet d’une régularisation au budget supplémentaire 2009.

VI – CHAPITRE 022 :  DEPENSES IMPREVUES

100 000.00 € en 2009

100 000.00 € en 2008








 Identique à 2008

Inscription d’une provision de dépenses imprévues.

	I N V E S T I S S E M E N T




Les propositions de dépenses d’investissement  (hors opérations d’ordre –travaux en régie) s’élèvent à  9 491 756.39 € en 2009 contre 6 599 500.67 € en 2008.

Ce budget permet de financer les opérations structurantes et de faire face aux dépenses indispensables à l’entretien courant du patrimoine de la Ville et au bon fonctionnement des services :

Programme de voirie 2009


)
Travaux bâtiments scolaires


)
Les investissements courants représentent 

Travaux bâtiments



) 


Espaces verts – environnement

)
une enveloppe globale de   3 157 950.00 €  
Sports, enfance, éducation


)
Equipements culturels


)
(1 420 000 € en 2008)

Parc automobile



)

Urbanisme




)

Matériel outillage & mobilier de bureau
)

Informatique




)

Restructuration de la voirie Pergaud

)     
Finalisation des opérations structurantes

Centre de Loisirs Parc Pierre

 
)

Récupération EP CTM


)
pour une somme totale de  3 850 000.00 €         
Aire de jeux




)

Vidéo tranquillité



)
( 2 150 000 € en 2008)
Equipements sportifs



)

Equipements scolaires


)

Remise aux normes EU/EP bâtiments
)

GS et CLM Pergaud



)

Ecole maternelle Buisson 


)

Travaux en régie



) Inscription pour une somme totale de  255 000 €
Contrat de chauffage P3


)
 

Contrat de chauffage P4


)           (161 758 € en 2008)

Dépenses d’investissement

I – CHAPITRE 20 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

  71 000 € en 2009

100 000 € en 2008




Il s’agit de crédits pour frais d’études générales (topo, études de sol, expertises)

Pour
 32 000.00 €

Etudes ADEME (état des lieux, management)
pour
24 000.00€

Formation, sensibilisation ISO 14001 (an 2008)
pour 
15 000.00 €

II– CHAPITRE 21 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES

6 001 950.00 € en 2009





 
2 631 758.00 € en 2008 
 Dépenses
   
Recettes
(cpte 21)
 (subventions cpte 13)








6 001 950.00 €
      750 400.00 €

· VOIRIE




1 601 000.00 €
      75 000.00 €
· Programme accessibilité personne à mobilité réduite
 100 000.00 €

75 000.00 €

· Programme restructuration voiries


1 146 000.00 €

· Marquage routier



     30 000.00 €

· Signalisation verticale



     25 000.00 €

· Avenue Jacques Duclos



   145 000.00 €

· Trottoirs




   150 000.00 €

· Illuminations de fin d’année


        5 000.00 €
· BATIMENTS SCOLAIRES


1 352 500.00 €
        0.00 €

· Groupe Scolaire et CLM Pergaud


    700 000.00 €

· Ecole Maternelle Buisson



    200 000.00 €

· Remplacement de rideaux diverses écoles

        5 000.00 €

· Equipement, agencement diverses écoles

    250 000.00 €

· Provision travaux diverses écoles primaires
                     75 000.00 €

· Provision travaux diverses écoles maternelles
      75 000.00 €

· Meubles s/sol et grenier CLP Château

         1 500.00 €

· Mobilier club junior



          1 500.00 €

· Mobilier pour chaque CLM


          1 500.00 €

· Mobiliers diverses écoles



         34 000.00 €
· Jeux dans les écoles (traçage de jeux)

           9 000.00 €
· BATIMENTS



           1 263 000.00 €           508 000.00 €

· Interventions sécurité bâtiments


      40 000.00 €

· Renouvellement extincteurs


        8 000.00 €

· Travaux cuisine centrale



      76 000.00 €

· Matériel de cuisine



      38 000.00 €

· Hall Mairie




      28 000.00 €

· Porte Hôtel de Ville



      20 000.00 €

· Eglise Route de Corbeil



        4 000.00 €

· Etanchéité, isolation Ancienne Mairie

       18 000.00 €

· Marché de la Gare



       37 000.00 €

· Sécurité incendie Salle Gérard Philippe

        9 000.00 €

· Façades bibliothèque Mauriac (contentieux)

       70 000.00 €
                 63 000.00 €

· Récupération EP CTM



    300 000.00 €
                195 000.00 €

· Remise aux normes EU/EP bâtiments ville

    400 000.00 €
                250 000.00 €

· Vidéo tranquillité



      50 000.00 €

· P3  & P4 – Chauffage



    165 000.00 €

· ESPACES VERTS ENVIRONNENT
             414 900.00 €                     0.00 €

· Achat de végétaux pour espaces verts

      10 000.00 €

· Achat de jeunes plants



    25 000.00 €

· Clôtures diverses écoles



    50 000.00 €

· Clôtures bâtiments sportifs


    50 000.00 €
· Travaux espaces verts dans les écoles

    10 000.00 €

· Travaux espaces verts cimetière

           
    10 000.00 €

· Travaux espaces verts dans les bâtiments sportifs           10 000.00 €

· Machine désherbante à détection infra rouge de



végétaux pour les caniveaux


     39 000.00 €

· Mat outil (tondeuse, souffleur, serrre …)

     10 000.00 €

· Matériaux, matériel outillage espaces verts
        5 000.00 €

· Bacs, balconnières, corbeilles …

      10 000.00 €

· Matériaux service propreté


     21 900.00 €

· Matériel et outillage service propreté

     14 000.00 €

· Aires de jeux



   150 000.00 €

· SPORTS, ENFANCE, EDUCATION
          896 300.00 €                134 900.00 €

· Aménagement beurseaults Jardin d’Arc

          7 000.00 €

· Drainage terrain d’honneur

                       20 000.00 €

· Centre de loisirs Parcs Pierre


       200 000.00 €

     55 000.00 €

· Agencement équipements sportifs


       500 000.00 €

· Eclairage Cocheris



         25 000.00 €
 
      12 100.00 €

· Porte de secours et porte d’entrée Cocheris

           3 000.00 €

· Bardage étanchéité Poulidor


         45 000.00 €

      21 800.00 €

· Ventilation douches Maxime Negro

           1 300.00 €

· Réfection sol Maxime Negro


          95 000.00 €
      46 000.00 €

· EQUIPEMENTS CULTURELS

               190 000.00 €
          0.00 €

· Instruments, mobiliers Conservatoire

          15 000.00 €

· Cimetière, réhabilitation logement


          40 000.00 €

· Donjon, toiture ardoise endommagée

           45 000.00 €

· Petit matériel Salle Gérard Philippe

             9 000.00 €

· Sécurité Salle Gérard Philippe

                          50 000.00 €

· Chalet marché noël



            31 000.00 €

· PARC AUTOMOBILE


               103 000.00  €              1 500.00 €

· Renouvellement véhicules


    100 000.00 €
· Vélos électriques



        3 000.00 €
    1 500.00 €
· URBANISME



                48 000.00 €                       0.00 €

· Acquisition lavoir rue du vieux Perray   
        48 000.00 €
· MATERIEL OUTILLAGE & MOBILIER BUREAU   45 000.00 €             0.00 €

· Mobilier bureau


          30 000.00 €
· Matériel service nettoyage

           10 000.00 €
· Matériel outillage bâtiment

             5 000.00 €
· INFORMATIQUE


          
          88 250.00  €                   31 000.00 €

· Renouvellement matériel informatique       88 250.00 €

  31 000.00 €

III– CHAPITRE 23 : IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opération)

1 100 000.00 € en 2009

1 000 000.00 € en 2008

·  VOIRIE PERGAUD


    1 100 000.00 €                   760 000.00 €

IV– CHAPITRE 16 : EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

2 318 806.39 € en 2009

2 424 453.79 € en 2008

Il s’agit du remboursement en capital de la dette communale pour 2 316 306,39 € et 2 500 €  pour le remboursement de cautions.

Diminution grâce à une gestion active de la dette engagée depuis plusieurs années

Nous avons inscrit : 



90 000 € de travaux en régie en 2009 contre 60 900 € en 2008 

Les propositions de recettes d’investissement  (hors opérations d’ordre – travaux en régie) s’élèvent à  6 329 122.36 €  contre 3 223 148.85 € en 2008).

Recettes d’investissement

I – CHAPITRE 10 : DOTATIONS, FONDS DIVERS et RESERVES

2 339 862.28 € en 2009

1 992 587.61 € en 2008






2 066 862.28 € de FCTVA  (N-2 = compte administratif 2007)



   273 000.00 € de Taxe Locale d’Equipement

II - CHAPITRE 13 :  SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

1 550 400.00 € en 2009

1 175 000.00 € en 2008

750 400 € 
finance des opérations imputées au compte 21

760 000 € 
finance des opérations imputées au compte 23

Produit des amendes de police à hauteur de 40 000 €

III - CHAPITRE 16 :  EMPRUNTS & DETTES

  1 653 901.60 € en 2009

      45 016.85 €  en 2008

En 2008 nous avions inscrit le remboursement par la Communauté d’Agglomération des prêts relatifs à l’amortissement des bennes  (capital) pour 42 516.85 € - En 2009, à la demande de la Perception nous avons inscrit cette recette au compte 27635.

2 500 € de remboursement de caution

Cette année, nous souscrirons un emprunt de 1 651 401.60 €.

IV CHAPITRE 27 :  AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

54 958.48 € en 2009

10 544.39 € en 2008

· Annuité sur la vente du terrain Gouville (vente réalisée sur 12 ans) pour 10 544.39 €

· Remboursement par la Communauté d’Agglomération des prêts relatifs à l’amortissement des bennes (capital) pour 44 414.09 €.

V  CHAPITRE 021 :  VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

2 563 271.65 € en 2009

2 725 052.03 € en 2008

Le virement de ce budget primitif de la section de fonctionnement vers la section d’investissement est de : 2 563 271.65 €.

VI - CHAPITRE 040 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

689 362.38 € en 2009 
712 199.79 € en 2008

    Les amortissements sont estimés à 689 362.38 €

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal) 

Intervention de Mme Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal) 

Intervention de M. Bouchon (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal) 

Monsieur le Maire remercie l’ensemble du personnel communal pour l’excellent travail effectué tout au long de l’année.

Depuis plusieurs années, les Français sont confrontés à des difficultés économiques conjoncturelles sans précédent. Sainte-Geneviève-des-Bois n’est pas une île protégée de ces maux économiques.

A Sainte-Geneviève-des-Bois, la ville est elle aussi confrontée à ces réalités drastiques. 

Ce budget a certes été réalisé dans un contexte économique difficile, compte tenu de la politique conduite par le gouvernement. La marge de manœuvre était donc pour la commune des plus réduite. Il indique que ce budget respecte les engagements de la majorité municipale. Ce Budget 2009 répond à l’attente des génovéfains. C’est un budget solidaire qui garantit la pérennité du service public communal. Un budget à l’écoute des gens en proposant des choix, des priorités. Le Budget 2009 c’est aussi, bien entendu, la confirmation d’un élément fort de la politique sociale de la municipalité. 

Monsieur le Maire souhaite réagir brièvement aux remarques de Monsieur PREVOT. Tout d’abord sur la question des effectifs, en effet celui-ci a augmenté par la création de la maison de l’enfance soit 25 postes mais également par la mise en place du Contrat éducatif local.

Cette année encore, les impôts locaux ne seront pas augmentés, et là Monsieur Prévot est tout à fait d’accord sur le choix de la municipalité. Par contre il propose une augmentation de l’investissement d’environ 5 M€ et précise qu’il faut réduire l’endettement, cela est impossible. 

Monsieur Prévot propose la création par la Communauté d’Agglomération, d’un impôt qui serait payé par les habitants des villes de l’Agglomération ce qui permettrait d’augmenter l’investissement. 

Monsieur le Maire rappelle que l’effort d’investissement est réparti sur plusieurs années, en fonction des priorités municipales qui restent les mêmes afin de continuer à pouvoir les financer sans mettre en danger l’équilibre du budget.

En ce qui concerne la Communauté d’Agglomération, il rappelle que la montée en charge des actions de l’agglo la conduit à financer au profit de Sainte-Geneviève-des-Bois (comme des autres communes) d’importantes opérations d’investissement, qu’il s’agisse de travaux d’assainissement, d’éclairage public et de signalisation tricolore, d’équipements nécessaires au traitement des ordures ménagères, ou aux futures opérations. Ici, on constate concrètement l’un des nombreux apports de l’agglo. Il souligne que la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge reste une des rare Agglomération à versée une Dotation de compensation.

Monsieur le Maire souligne que la municipalité continue à appliquer méthodiquement l’ambitieux programme municipal, à améliorer le niveau et la qualité du service public aux Génovéfains et à maintenir un bon rythme d’investissement pour bien préparer l’avenir, malgré un désengagement de l’Etat qui se manifeste par des baisses de recettes et par des transferts induits de compétence sans financement.

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal) 

Ne prennent pas part au vote, les élus, membre d’une association bénéficiant d’une subvention versée par la ville :

Monsieur Leonhardt, au titre de la subvention attribuée au Comité des Œuvres Sociales, en qualité de Président,

Monsieur Bouchon, au titre de la subvention attribuée à l’association Sainte Geneviève Environnement, en qualité de vice-Président,

Madame Lelu, au titre de la subvention attribuée à l’association Renaissance et Culture, en qualité de Présidente,

Madame Roger au titre de la subvention attribuée à l’association FCPE, en qualité de Présidente,

Madame Solvar au titre de la subvention attribuée à l’association Kwak, en qualité de Présidente,

Monsieur Zaoui, au titre de la subvention attribuée à l’association Culturelle d’Amitié Français-Immigrés, en qualité de Président.

Cette délibération est adoptée par 33 voix et 6 contre ( M. Fréalle, M. Ferreira, Mme Bartoli, M. Prévot, Mme Parmentier, Mme Pouch).

21- MOTION POUR LE MAINTIEN ET L’AMELIORATION DU SERVICE PUBLIC POSTAL

(Rapporteur : M. Leonhardt)

Le texte de cette motion est annexé au procès verbal.

Cette motion est adoptée par 36 voix 3 abstentions (M. Fréalle, Mme Bartoli, M. Ferreira).

Séance levée à 23h50.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 19 janvier 2009.

Le Maire

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

Olivier LEONHARDT

A N N E X E

INTERVENTIONS DE FLORENCE POUCH, CONSEILLERE MUNICIPALE DE LA LISTE DEMOCRATIE GENOVEFAINE

Monsieur le Maire, cher(e)s collègues,

Tout d’abord, je souligne les économies consenties par notre commune dans un contexte difficile, et je partage votre analyse sur les efforts importants demandés aux communes par l’Etat. Je reconnais également l’effort important auquel nous contraint la stabilisation de la fiscalité.

Cependant, comme je le disais lors du dernier conseil municipal consacré au débat d’orientation budgétaire, ce débat n’avait de débat que le nom, puisque seules des orientations nous étaient présentées, sans le moindre élément budgétaire. Dans ces conditions, le débat budgétaire ne peut avoir lieu, et le conseil municipal n’est qu’une simple chambre d’enregistrement. Ce n’est pas ma conception de la démocratie, et l’on pourrait imaginer une mise en œuvre de la procédure budgétaire différente.

Au fond, vous nous présentez le budget d’une commune lourdement endettée (plus de 45 millions d’euros en capital), soit 3 fois les recettes fiscales annuelles de la commune. Vous nous annoncez un encours de dette par habitant de 1409 € par habitant, la moyenne de notre catégorie de commune était de 1060 € par habitant au 31/12/2007 (site internet de Bercy consacré aux collectivités locales), soit une moyenne une fois et demi inférieure. Cet endettement élevé compromet notre capacité à emprunter pour l’avenir.

Vous nous présentez le budget d’une commune qui voit la contribution de l’Agglomération à laquelle elle appartient diminuer sensiblement, sans que le citoyen aie la possibilité de s’informer sur cette diminution. Or, même si les bases de la Taxe Professionnelle sont rognées par le législateur, les espaces économiques installés sur le territoire de l’Agglomération sont en pleine expansion, de nouvelles enseignes s’installent à la Croix Blanche et à Maison Neuve tous les ans. Je m’interroge donc fortement sur les conditions d’utilisation et de répartition des recettes de l’Agglomération du Val d’Orge.

Le résultat de cette stratégie de la ville et de l’Agglomération combinées est que les dépenses d’équipement par habitant sont inférieures de moitié à la moyenne de la strate, ce qui pénalise la population qui a le plus besoin d’équipements publics.

Pour ces raisons, je voterai contre ce budget.

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2008

INTERVENTION DE MONSIEUR DANIEL BOUCHON

AU NOM DE SAINTE GENEVIEVE AVANT TOUT

Mesdames,  Messieurs, cher(e)s collègues,

Il ne vous échappe pas que nous allons voter ce soir le budget de notre ville dans une situation économique et financière mondiale qu’aucun d’entre nous n’a connu.

Il nous faut donc adapter nos propositions budgétaires en prévision d’une crise sociale que tout le monde redoute, mais pas pour les mêmes raisons comme vous pouvez vous en douter.

Je ne vais donc pas verser ce soir des larmes sur les arnaqueurs arnaqués de la finance internationale, ni sur les quémandeurs de fonds publics qui tremblent à l’idée de voir leur taux de profit diminuer.

La situation la plus préoccupante concerne celles et ceux qui justement créent les véritables richesses de ce pays. Or, aujourd’hui, ce sont elles les premières victimes de cette crise : fermeture d’usines, délocalisations, hausse du chômage, chômage partiel de parfois plusieurs semaines, baisse du pouvoir d’achat, augmentation des prélèvements sociaux, et je pourrai continuer la liste.

Dans le même temps le gouvernement de Monsieur Sarkozy essaye de profiter de cette crise pour faire passer des réformes qui d’ailleurs loin de la régler ne ferait au contraire que l’aggraver. Réforme de l’Hôpital Public (reporté) tout comme celle, on vient de le voir, des Lycées, celle du logement (surtout le logement social), du travail le dimanche, et plus particulièrement pour ce qui nous concerne ce soir, les tentatives de coupes sombres dans le financement des collectivités territoriales. Il aura fallu une mobilisation toutes tendances confondues pour bloquer (pour combien de temps) le mauvais coup de la suppression de la DSU. Mais et je vais me répéter il n’en reste pas moins que l’Etat diminue sa contribution par le biais de l’intégration du FCTVA dans la progression annoncée à hauteur de 2%. 

Le FCTVA n’est pas une contribution de l’Etat, mais un remboursement d’une Taxe payée par nous 2 ans avant ; ce qui d’ailleurs avec l’inflation (5% sur 2 ans) se traduit finalement par une perte pour la commune de 100 000 €. Mais en plus elle n’est même pas remboursée à l’€uro près contrairement aux entreprises privées car je ne comprenais pas pourquoi, il y avait une différence entre le taux de TVA sur le TTC payé et celui qui nous est remboursé soit 15,482%. Et bien figurez vous que depuis 1995 les collectivités territoriales (en l’occurrence les citoyens) se voient appliquer une réduction de 0.905 point « au titre du prélèvement effectué au profit des Communautés européennes ». 
Ce qui est très clair par contre, c’est la conséquence négative de cette situation économique. C’est la rareté du crédit (du fait de la méfiance des banques, mais en qui peut-on avoir confiance aujourd’hui dans la finance ?) c’est la baisse des droits de mutation (-400 000 €).

Comme vous le voyez, la situation n’est pas simple et dans ces conditions, la décision de ne pas augmenter les taux d’imposition pour 2009, est courageuse et responsable devant les incertitudes (je devrais même dire les certitudes) concernant les habitants de Sainte Geneviève des Bois. 

Sur le budget proprement dit, je ne vais pas redire ce qui a été largement développé par le Maire, pour ce qui concerne la section de fonctionnement, la poursuite de nos efforts de gestion nous permet de pouvoir dégager un autofinancement nécessaire principalement à la couverture de la dette en capital. Pour les dépenses d’investissements en dehors du remboursement de la dette, je note avec satisfaction un investissement important du programme de restructuration voiries avec l’objectif de diminuer le plus possible la vitesse et de pouvoir inciter les automobilistes à ne pas garer leur véhicule sur les trottoirs. L’engagement des projets pour les écoles Pergaud et Buisson, enfin l’action environnementale sur les eaux usées et les eaux de pluie (en particulier celles du CTM).

Je voudrais remercier au nom des élus de Sainte Geneviève Avant Tout, le personnel communal pour son investissement dans la qualité des services rendus au public, pour son attachement à cette institution républicaine que sont les collectivités territoriales dont je vous rappelle qu’elles assurent 75% de l’investissement public de notre pays. Enfin des remerciements aux services comptables pour l’excellence de leur travail et leur disponibilité.

Tout en vous remerciant de votre attention. Je vous invite mes chers collègues à voter ce budget 2009.

Daniel BOUCHON

CONSEIL MUNICIPAL DU
: 16 DECEMBRE 2008

DELIBERATION N°
: 

AFFAIRE SUIVIE PAR
: CABINET DU MAIRE

MOTION POUR LE MAINTIEN ET L’AMELIORATION DU SERVICE PUBLIC POSTAL

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT que la dégradation du service public de la Poste est avérée depuis plusieurs années, s’illustrant par la fermeture de bureaux ruraux, le manque d’agents dans les quartiers populaires en milieu  urbain et la transformation du service financier en banque postale,

CONSIDERANT l’extrême fragilité et dangerosité actuelle du système financier international, 

CONSIDERANT l’aggravation et la dureté des conséquences sociales de la crise économique actuelle, 

CONSIDERANT la forte opposition du personnel de la Poste au projet de privatisation, 

CONSIDERANT que le service public postal est essentiel à l’exercice réel du droit à la communication, qui comme tout bien public doit être exclu de la logique marchande et actionnariale, 

CONSIDERANT que le service public postal doit rester ouvert à tous, garant de proximité et qu’il doit être amélioré pour plus d’efficacité, 

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DEMANDE au Gouvernement de ne pas privatiser la Poste, de ne pas en faire une société anonyme dont le capital sera introduit en bourse, de ne pas sacrifier d’avantage la présence des bureaux là où la Poste ne peut dégager une rentabilité importante, d’améliorer les conditions de distribution du courrier et d’accueil des usagers, de permettre aux foyers les plus modestes de trouver encore un partenaire bancaire au sein de la Poste attentif à leur situation, d’ouvrir un grand débat public sur les missions de la Poste et l’amélioration du service public rendu à la population

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

Olivier LEONHARDT







